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De Gallardon à Chartres, plusieurs remarques ont également été formulées : 
L’association « l’Appel du Vélo », délégation régionale de l’Association Française des 
Véloroutes et Voies Vertes et le Conseil Général d’Eure-et-Loir proposent une modification 
de l’itinéraire Paris-Mont-St-Michel dans l’entrée Est de Chartres.  
 
Plusieurs scénarios ont été imaginés dans le schéma régional : 

1. Une arrivée par la voie ferrée Coltainville-Chartres (encore en activité actuellement 
avec la desserte du stockage Primagaz à Coltainville) 

2. Une arrivée par la D134 Coltainville-St Prest rejoignant ensuite la coulée verte de la 
vallée de l’Eure prévue au schéma des circulations douces de Chartres. 

3. Une arrivée par la vallée de l’Eure et la vallée de la Voise jusqu’à Gallardon soutenue 
par le Conseil Général de l’Eure-et-Loir. 

La délégation de l’AF3V propose un quatrième scénario en utilisant un chemin agricole qui 
suit un ruisseau et remonte en pente douce sur Gasville puis longe la voie ferrée. 
 
Les avantages et inconvénients de chacun des scénarios peuvent être résumés comme suit : 
 
 Avantages Inconvénients 
1-Voie ferrée 
Coltainville - 
Chartres 

Arrivée entièrement en site 
propre au cœur de Chartres 
depuis Gallardon. 
Relief très limité grâce au viaduc 
sur l’Eure. 
Très bonne desserte urbaine de 
Champhol à Chartres. 
Tracé le plus court 

Voie ferrée encore en activité (il 
s’agit d’une ancienne voie double, 
une partie pourrait être utilisée mais 
la position de la voie n’est pas du bon 
côté sur le viaduc). 
Voie très rectiligne et peu variée sur 
le plan paysager. 
Coût de réalisation plus élevé. 

2-D134 
Coltainville-St 
Prest 

Faible coût 
Connexion avec la future 
véloroute voie verte de la vallée 
de l’Eure 

Pente forte entre St Prest et 
Coltainville (+50m) 
Trafic non négligeable aux heures de 
pointe. 

3-Arrivée par 
Maintenon, la 
vallée de la 
Voise et de 
l’Eure 
(proposition 
CG28) 

Itinéraire à moindre relief 
Variété et qualité paysagère des 
vallées de l’Eure et de la Voise 
par rapport au plateau. 
Bonne connexion avec la future 
véloroute voie verte de la vallée 
de l’Eure. 
Traversée de Gallardon 

Itinéraire plus long (+7km) du fait du 
détour par Maintenon. 
 

4-St Prest – 
Coltainville par 
le chemin 
agricole de 
Gasville 
(proposition 
AF3V) 

Itinéraire potentiellement en site 
propre en continuité de la voie 
verte de Chartres. 
Pente nettement plus faible 
(1.7% sur 1700m au lieu de 6% 
sur 500m) 
Meilleure qualité paysagère que 
la voie ferrée. 

Revêtement du chemin à réaliser. 
Cohabitation avec les randonneurs 
pédestres à valider. 

 
Les propositions du Conseil Général et de l’AF3V sont toutes deux intéressantes, le scénario 3 
valorise bien l’itinéraire de la vallée de l’Eure, est plat même s’il est plus long. Le scénario 4 
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apporte un vrai plus au scénario 2 et offre depuis le plateau une belle vue de loin sur les deux 
tours très caractéristiques de la cathédrale de Chartres. A l’échelle du schéma régional qui 
reste un document d’orientation, il ne nous appartient pas de trancher sur telle ou telle 
solution dans la mesure où ces différents scénarios seront étudiés en détail par le maître 
d’ouvrage lors des études de faisabilité et des études APS plus détaillées. 
 

 
 
 
De Chartres au département de l’Orne 
Le département envisage de réaliser une piste 
cyclable en site propre de Chartres à Fontenay-sur-
Eure. Cette solution permet de rejoindre en sécurité 
plus directement la vallée de l’Eure à Fontenay-sur-
Eure (-4km) et évite un point dur en terme de 
sécurité dans la traversée de la RN10 à Thivars. La 
qualité paysagère de l’itinéraire devrait être 
cependant moindre que par la vallée de l’Eure. 
 
 
 
 
 
 
 

1- Tracé de la voie ferrée encore 
en activité jusqu’à Coltainville 

3- Itinéraire proposé par le CG28 
par la vallée de la Voise et de l’Eure 
(itinéraires précis à étudier)

2- Itinéraire par la RD 134 

4- Itinéraire moins pentu par chemin agricole 

Proposition complémentaire 
AF3V 



 Schéma Régional des Véloroutes et Voies Vertes de la Région Centre 
Octobre 2006 Note de synthèse sur les avis portés sur le schéma - Altermodal p.6 

1.2 Itinéraire de la vallée de l’Eure 
Le Conseil Général d’Eure-et-Loir indique tout l’intérêt qu’il porte à l’itinéraire de la vallée 
de l’Eure, clairement identifié comme un axe important du schéma départemental. 
Le Département a pour objectif de réaliser le maximum de l’itinéraire en site propre en 
utilisant et aménageant des chemins ruraux et en acquérant des sections de l’ancienne voie 
ferrée, notamment entre Villiers-le-Morhier et Villemeux. 
(voir carte dans le document Atlas des itinéraires p.7) 
 

1.3 Itinéraire du sud Berry et liaison avec le Limousin  
La Région Limousin a retenu, dans l’élaboration de son schéma, deux axes de sortie nord vers 
la Région Centre : 

1. L’un par l’itinéraire national V13 par Crozant qui descend ensuite sur Limoges et 
Brive 

2. Le second plus à l’Est par Boussac, Aubusson, Vassivière qui rejoindrait la vallée de 
la Dordogne à Argentat. Cet itinéraire dans la Creuse connecterait au nord l’itinéraire 
du sud Berry. 

 
La liaison avec ce second itinéraire n’a pas été formalisée sur la carte mais la jonction se 
réalise sans difficulté à proximité de Culan. L’itinéraire du sud Berry dans son arrivée à Culan 
emprunterait cette même voie ferrée utilisée par la Région Limousin de Boussac au 
département du Cher. La distance entre la limite régionale et l’itinéraire du sud Berry au sud 
de Culan n’est que de 500m. 
 

1.4 Itinéraire V13 Bourges-Val de Creuse 
Le Conseil Général de l’Indre rappelle que l’axe Bourges – Val de Creuse est une des 
branches principales des routes St Jacques de Vézelay. Il reprend par ailleurs le tracé de 
l’ancienne voie romaine Avaricum-Argentomagus et l’ensemble de l’itinéraire est jalonné de 
traces de cette histoire : Cathédrale et palais Jacques Cœur à Bourges, hospice St Roch et la 
Tour Blanche à Issoudun, l’abbaye de Déols, les Cordeliers et Château Raoul à Châteauroux, 
le site d’Argentomagus à Argenton-sur-Creuse. 
Plusieurs scénarios de liaison Bourges-Argenton (V13) ont été proposés dans le schéma. 
- Scénario 1 au plus direct par Ardentes et St Florent. L’objectif dans le choix de tracé a été 

de privilégier un itinéraire relativement direct, en marge des plateaux céréaliers de la 
Champagne berrichonne.  

- Scénario 2 par Chateauroux et Issoudun privilégiant la desserte de pôles de population 
importants. 

 
 Avantages Inconvénients 
1-par St Florent 
et Ardentes 

Itinéraire direct 
Plus grande variété paysagère 
Proximité de la voir romaine 

Pas de desserte directe de 
Châteauroux et d’Issoudun 

2-par Issoudun et 
Châteauroux 

Desserte de pôles de population et 
de pôles touristiques plus 
importants. 
Qualité paysagère intéressante avec 
le canal de Berry jusqu’à Mehun-
sur-Yèvre, vallées de l’Arnon. 

Itinéraire plus long (136km contre 
94km, soit 42km en plus). 
Certaines sections à fort trafic non 
utilisables en l’état (RD918 de 
Diou à Reuilly, RD20 de Reuilly à 
Mehun). 
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De la forêt de Châteauroux à Argenton-sur-Creuse, les itinéraires sont communs par la vallée 
de la Bouzanne. 
Les deux scénarios ont des avantages et inconvénients identifiés. Le Conseil Général de 
l’Indre privilégie la liaison traversant Châteauroux et Issoudun avec des arguments tout à fait 
recevables. Les deux  principaux handicaps de ce choix sont la distance nettement plus longue 
et des sections d’itinéraires à trafic trop élevé. La traversée de Châteauroux restera à sécuriser. 
Une traversée par une voie verte en bord de l’Indre aurait tout son intérêt dans ce contexte. La 
ville a plutôt fait le choix d’un itinéraire piéton. 
Le choix final du scénario relèvera du maître d’ouvrage au moment de l’étude de faisabilité 
mais les deux handicaps évoqués plus haut devront néanmoins être abordés. 
 

1.5 Itinéraire V17 Paris-Toulouse 
L’identification de l’itinéraire V17 Paris-Toulouse entre Orléans et Chateauroux, initialement 
intégré au schéma national a été particulièrement difficile : 
- Les départements du Loiret et du Loir-et-Cher n’ont pas identifié l’intérêt de cet axe dans 

leurs schémas départementaux respectifs. 
- L’identification d’un itinéraire continu sur petites routes longeant plus ou moins la RN20 

s’est avérée difficile. 
 
Le choix a donc été fait de proposer un itinéraire plus à l’est valorisant le canal de Briare de 
Montargis à Gien, puis une ancienne voie ferrée entre Aubigny et Bourges afin d’arriver à 
Chateauroux par la V13 de Bourges à Limoges.  
 
Sur cet itinéraire VNF émet des réserves sur la possibilité de faire passer la véloroute sur les 
ponts canaux de Briare et du Guétin (itinéraire V6 la Loire à Vélo). A l’heure actuelle 
l’itinéraire Briare-Orléans-Beaugency (BOB) réalisé par le Conseil général du Loiret 
emprunte pourtant déjà cet itinéraire. Le passage des cyclistes à pied laisse largement la 
possibilité de passer. Par ailleurs, le trafic cyclable est déjà élevé sur le pont canal de Briare 
comme l’attestent les résultats du compteur automatique implanté côté rive ouest (près de 
10.000 passages de cyclistes en mai et juin 2006 avec des pointes à 600/jour), sans qu’aucun 
incident n’ait été relevé. Par ailleurs, l’interdiction du passage de l’itinéraire par ces deux 
ponts canaux poserait un très grave problème de continuité car tous deux sont absolument 
essentiels à la sécurité et au choix de ces itinéraires. 
 
Ce choix de tracé pour la V17 privilégie les itinéraires en site propre, même si la section 
Aubigny-Bourges est d’un intérêt plus limité, malgré la traversée du vignoble de Menetou-
Salon, la Chapelle d’Angilon et Aubigny. 
 
Le Conseil Général de l’Indre a proposé une seconde solution bien argumentée et étudiée avec 
soin. Plus proche du barreau initial Orléans-Châteauroux, l’itinéraire proposé traverse le 
département du nord au sud-ouest par les étangs de la Brenne et Valençay pour rejoindre la 
vallée du Cher à Gièvres. 
Cette proposition est loin d’être inintéressante : 
- Liaison de deux territoires régionaux à forte notoriété nature de la Sologne et de la Brenne 
- Traversée des aires de production de nombreux AOC : Vins et fromages de Selles-sur-

Cher, Valençay, Pouligny-St-Pierre. 
- Liaison avec les principaux sites touristiques départementaux (Château de Valençay, étang 

de Bellebouche, maison du PNR, maison de la nature de Chérine…) 
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- Une offre importante de lits touristiques (26.000 entre le Pays du Boischaut Nord et le 
PNR de la Brenne). 

- Un réseau routier secondaire bien adapté, même si certaines voies proposées ont déjà un 
trafic élevé au regard du cahier des charges national. 

- Une forte mobilisation des Pays concernés sur le tourisme (mise en réseau des offices de 
tourisme, commercialisation de produits…) et la pratique itinérante (pédestre, équestre, 
vélo) en particulier. Les trois offices de Valençay, Mézières et le Blanc totalisent 40.000 
visiteurs. 

- La réalisation de cet axe permettrait au département de proposer des itinéraires en boucle 
de qualité articulés avec les itinéraire est-ouest déjà intégrés au schéma (itinéraire sud-
Berry, vallée de l’Indre, V13) 

Pour toutes ces raisons, l’itinéraire proposé mérite d’être étudié en détail par les maîtres 
d’ouvrages porteurs de l’aménagement de cet itinéraire. 
 
Un certain nombre de points sont néanmoins à lever : 
- L’itinéraire peut être intégré au schéma régional et correspondre au barreau V17 Paris-

Toulouse si les deux départements du Loir-et-Cher et du Loiret se mobilisent et identifient 
des itinéraires sur petites routes dans leur traversée en concertation avec le Département 
du Cher. 

- L’arrivée de l’itinéraire au Blanc, s’il permet de traverser le Pays de la Brenne et d’offrir 
une continuité à l’itinéraire V1 vers Bordeaux, a l’inconvénient de s’écarter du barreau 
V17 qui rejoint la V13 à Argenton. Certes, l’itinéraire sud Berry permet de rejoindre 
Argenton le long de la vallée de la Creuse mais cela fait faire un détour de 46km contre 
20km de Vandoeuvres à St Gaultier. 

- Certaines sections d’itinéraire au nord ont un trafic un peu élevé (D13 de Ecueillé à 
Luçay-le-Mâle, D11 de Pellevoisin à Buzançais et Vendoeuvres) dans les propositions. 
Elles pourront évidemment être affinées en phase opérationnelle. 

 
Si ces différents points pouvaient être levés, cet itinéraire pourrait compléter ou remplacer la 
section Bourges-Aubigny comme barreau V17 du schéma national. 
 

1.6 Traversée de la Loire à Vélo dans l’agglomération tourangelle 
L’agglomération TOURS(S)PLUS demande à ce que l’ensemble des itinéraires répertoriés 
dans la convention d’origine de la Loire à Vélo soient tous bien répertoriés sur carte, 
notamment : 
- la sortie rive droite de la Loire en amont de Tours (Pont de Fil – Rochecorbon) 
- la sortie rive droite de la Loire en aval de Tours (Pont de Fil – St Cyr) 
- la sortie rive gauche de la Loire en aval de Tours (Pont de Fil – la Riche) 
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T1: Sud Ouest Cher Tours
Itinéraire principal

(2004)

T4: Nord Loire (pont de fil/Marmoutier)
(2009)

T3: Nord Cher (Ile Balzac/St Pierre des Corps)
(2009)

T2: Sud Loire Tours –
St Pierre des Corps
Itinéraire principal

(2007)

T5: Nord Loire (pont de fil/St Cyr sur Loire)
(2010)

Itinéraire « Loire à Vélo » sur 
Tours(s)plus

T6: Sud Loire (pont de fil/La Riche)
(2011)

 
 

1.7 Liaisons nord-sud dans le Loiret 
Le Conseil Général du Loiret émet un avis favorable sur le choix des tracés : 
- Canal du Loing et canal d’Orléans pour la V3 
- Canal de Briare et voie ferrée Gien-Bourges pour la V13 
 
Le Conseil général n’exclue pas non plus la réalisation d’un barreau Loiret – Eure-et-Loir qui 
ne figure pas au schéma actuel et qui avait également été évoquée par les représentants de 
l’AF3V. 
 

1.8 Itinéraires en Loir-et-Cher 
Le Conseil général et le Comité Départemental du Tourisme du Loir-et-Cher donnent leur 
accord à la proposition de schéma et soulignent l’intérêt des itinéraires en vallée du Loir et 
vallée du Cher, de la valorisation des canaux de Berry et de la Sauldre et de la traversée de la 
Sologne. 
 

1.9 Itinéraires en Indre-et-Loire 
Le Conseil général d’Indre-et-Loire souligne également l’intérêt du schéma et la bonne 
cohérence avec le Schéma Départemental des Itinéraires des Deux Roues Légers voté en 
décembre 2002. 
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1.10 Itinéraire Chinon-Loudun 
Une remarque a été faire sur l’itinéraire Chinon-Loudun par le Conseil Général d’Indre-et-
Loire. L’utilisation du pont SNCF existant paraît peu adaptée au passage des vélos en l’état et 
nécessiterait des travaux importants. Il est donc suggéré d’emprunter le pont de la RD749 sur 
la Vienne avant de rejoindre la voie ferrée. 
 

2- Modalités de mise en œuvre du schéma 
 
Le Conseil général du Loiret s’il émet un avis favorable aux grands principes du schéma fait 
un certain nombre de remarques sur la mise en œuvre du schéma : 

- Etudes de faisabilités nécessaires : les propositions intégrées au schéma ont fait l’objet 
d’une reconnaissance de terrain systématique mais sommaire. Des études de faisabilité 
complémentaires seront donc indispensables pour affiner les tracés, leur coût, les choix 
techniques, la validation des scénarios, les éventuelles acquisitions foncières, les 
conventions à mettre en oeuvre…  De fait le Schéma régional ne pouvait rentrer dans ce 
niveau de détail même si tous les itinéraires ont été parcourus. 

- L’accord du Département sur les tracés ne préjuge pas des maîtrises d’ouvrages et 
des financements nécessaires dans leur mise en œuvre. Des négociations devront être 
engagées sur chacun des axes pour déterminer maîtrise d’ouvrages, faisabilité et 
financement. 

- Lien entre coût et retombées économiques des itinéraires : la démarche d’analyse de 
l’impact économique potentiel permet d’affiner un certain nombre de priorités et de cadrer 
les investissements. Ce lien entre investissement et retombées ne doit cependant pas être 
appliqué dans un niveau de détail trop précis : certains itinéraires même à potentiel 
modéré peuvent exiger pour des questions de sécurité (franchissement de voie à forte 
circulation par exemple), des investissements ponctuellement élevés. Il est clair que la 
proposition méthodologique d’analyse d’impact économique n’avait dans le schéma 
d’autre intérêt que de cadrer des grandes masses de retombées et d’investissements, cette 
méthode ne s’appliquant pas à une échelle trop fine. 

- Modalités de financements régionaux et nationaux hors Loire à Vélo : Si les modalités 
de financement de la Loire à Vélo sont connus, le Conseil Général du Loiret souhaite, 
comme d’autres Départements connaître les modalités de co-financement et de mise en 
oeuvre de ce schéma.  

- Calendrier, financement et rôle de la Région dans la réalisation après validation par le 
Comité National : Le Conseil Général du Loiret pose la question de la mise en œuvre du 
Schéma Régional. 

La Direction Régionale de l’Environnement fait remarquer qu’en matière de financements, les 
outils financiers sont sujets à évolution : 

- Depuis 2006, le FNADT n’est plus directement mobilisé pour le Plan Loire, intégré au 
programme des Interventions Territoriales de l’Etat. 

- Pour le futur Plan Loire Grandeur Nature III (2007-2013), une contractualisation 
interrégionale est proposée, les fonds structurels européens étant susceptibles d’être 
sollicités. 
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Pour information, la Région Pays de la Loire précise les modalités de financements de son 
Plan Régional Vélo Loisirs :  

- Sur la Loire à Vélo les études sont financées à 100% et les travaux à hauteur de 40% dans 
les agglomérations de Nantes, Angers et Saumur, 60% ailleurs avec un plafond de 80k€ 
pour les aires d’arrêt. 

- Sur les autres itinéraires la Région intervient à hauteur de 30% en site propre (plafond de 
100€/m) et 20% en site mixte (plafond de 50€/m). 

2.1 Gestion environnementale du projet 
La DIREN regrette dans la partie relative aux zones naturelles, l’omission  
- des réserves naturelles,  
- du périmètre Val de Loire Patrimoine Mondial où une attention, particulière doit être 

portée à l’intégration des aménagements dans le paysage culturel 
- des Plans de Prévention des Risques d’Inondations et des contraintes qui pèsent sur les 

aménagements en zone inondable. 
Ces trois périmètres devront être pris en compte dans les études de faisabilité des itinéraires. 

2.2 Statut des voies 
Concernant le statut de la voie qui sera abordé dans la mise en oeuvre, VNF émet des 
réserves sur le statut de voie verte appliqué aux itinéraires empruntant des chemins de halage. 
Ce statut de voie verte implique une interdiction aux véhicules motorisés. Pour des questions 
d’exploitation, VNF a besoin de garder un accès à ses véhicules de services et souhaiterait 
donc la terminologie de « véloroute ». Contrairement à l’interprétation faite par les services de 
VNF, le statut de voie verte interdit le passage de véhicules motorisés sauf véhicules de 
secours et de services. Le statut de voie verte pourrait donc être confirmé. En tout état de 
cause, le terme de véloroute appliqué à ces itinéraires introduirait une confusion peu 
compréhensible par les usagers et pourrait fortement diminuer l’attractivité de ces itinéraires 
vis-à-vis des publics plus vulnérables (handicapés, rollers, familles avec enfants…). 

La DIREN estime par ailleurs que le terme d’ « itinéraire » devrait être préféré à celui de 
« route » exclusivement réservée à la circulation des véhicules non motorisés, des piétons et 
des cavaliers dans la définition de la voie verte. De manière générale le choix des photos et 
schémas pour illustrer le guide technique offre une image trop « routière » aux aménagements 
cyclables. La qualité paysagère des aménagements principaux et connexes, le choix des 
matériaux, l’architecture des ouvrages, la réduction des implantations de panneaux devraient 
être plus mis en avant. 

2.3 Signalisation 
La Direction Régionale de l’Equipement du Centre et le CETE Normandie-Centre ont 
formulé un certain nombre de remarques concernant le guide de signalisation. La plupart de 
ces remarques ont été intégrées dans le document final corrigé. Quelques points de désaccord 
subsistent cependant : 

- La juxtaposition d’identifiants d’itinéraires d’échelles très différentes (européens et 
nationaux, régionaux, locaux) nous paraît indispensable à l’usager : ainsi, au côté d’un 
identifiant « 6 » de l’itinéraire européen EuroVelo 6, l’identifiant de la Loire à Vélo est un 
repère très important. De plus à l’échelle d’un Pays, l’identification de numéros de 
boucles (pouvant se juxtaposer aux itinéraires régionaux) est indispensable comme l’a 
montré l’expérience du Pays des Châteaux. Cette solution n’avait pas été retenue au départ 
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pour ne garder que les toponymes des bourgs et villages. Les numéros de boucles ont du 
être rajoutés à posteriori sous la pression des usagers désorientés sur le terrain. La 
signalisation routière distingue bien le réseau autoroutier (bleu), les indications longues 
distances (vertes) et courtes distances (blanches). La signalisation vélo n’offre pas cette 
distinction et une solution doit être introduite pour la faire apparaître. Dans cette attente, la 
mention « ce document d’information en revêt pas de caractère réglementaire » sera 
ajoutée en introduction au chapitre sur la signalisation. 

- Les tailles de polices préconisées (30 à 50mm) pour la signalisation peuvent être 
nettement insuffisantes dans des intersections de grande taille (visibilité à 12.5m pour des 
caractères de taille 50mm). Dans ces contextes, la pose de panneaux de pré-signalisation 
doivent être recherchés mais dans certains cas, la pose de panneaux de plus grande taille 
peut s’avérer nécessaire. 

- Le principe de ne jamais doubler la mention d’un pôle lorsqu’elle existe déjà pour les 
automobiles nous paraît très difficile à appliquer. En pratique le risque est grand de perdre 
complètement l’usager s’il ne peut bénéficier d’une continuité complète de panneaux verts 
avec des mentions suivies contenant l’identifiant de l’itinéraire. Une alternance de 
signalisation verte vélo et de panneaux routiers blancs automobile est potentiellement 
troublante pour l’usager. 

2.4 Complémentarité avec le schéma de navigation 
La DIREN rappelle l’élaboration en cours par la Mission Val de Loire d’un schéma directeur 
de navigations de loisirs en Loire sur le périmètre du Patrimoine Mondial. Une articulation et 
une cohérence des aménagements connexes (aires ‘accueil, de détente, de pique-nique, 
d’information…) devront être recherchées. 

2.5 Accompagnement et qualification des opérateurs touristiques 
Le CDT Touraine intervient comme conseil auprès des syndicats de Pays et à ce titre, est 
particulièrement sensible à l’articulation de la Loire à Vélo avec les autres territoires. Le 
schéma régional prend dans ce domaine bien en compte la liaison avec les autres pôles 
touristiques départementaux par les itinéraires de la vallée du Cher et de la vallée de l’Indre. 
Le CDT insiste sur la nécessité de maintenir, au-delà de la seule Loire à Vélo, le travail 
d’accompagnement et de qualification des opérateurs touristiques sur l’ensemble des 
itinéraires. 
La Région a mené et mène encore activement avec la Loire à Vélo et dans le cadre de 
l’itinéraire européen EuroVelo 6, un travail d’accompagnement et de qualification des 
opérateurs touristiques (hébergeurs, loueurs, sites touristiques, offices de tourisme). Cette 
action sera poursuivie dans le cadre du schéma régional. 
 
 

 


